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VILLE D’EPINAY SOUS SENART 
CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2026 

 
Procès-verbal synthétique 

 
  

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en salle Roger BITEAU, en séance publique, la 
séance est ouverte à 20h30, sous la présidence de Monsieur Damien ALLOUCH. 
 
 
PRESENTS  
 
Damien ALLOUCH, Constant LEKIBY, Sabine PELLON, Philippe DEMONTES, Fula MESIKA, Mamadou 
BATHILY, Yacine ANASSE, Delicia SOUKA, Farid BENADJOUNA, Ghislaine THUAUD, Jacques FORTES 
SANCHEZ, Gaël MENU, Korotoumou DIAWARA, Stéphane LAMART, Martine DUBERNARD, Mamadou 
BA, Julie-Anne ZAKARIAN, Brahim ATTOUIL (arrivé à 20h55), Bertfried MEVA’A BEKOLO, Kamel HAJJI, 
Léa GOUAUX Louisa TERKI, David FRIQUET, Sonia GLAÏED 
 
POUVOIRS 
Stéphanie LEBEGUE a donné pouvoir à Sabine PELLON 
Hanane GHAZAL a donné pouvoir à Constant LEKIBY 
Zouina BESSA a donné pouvoir à Gaël MENU 
Sarah BUZARE a donné pouvoir à Julie-Anne ZAKARIAN 
Liliane MATTEI a donné pouvoir à Fula MESIKA 
Georges PUJALS a donné pouvoir à David FRIQUET 
Raphaël MARTEYN a donné pouvoir à Sonia GLAÏED 

 

ABSENTS 
Khellaf BENIDJER, Gülsum KOCA 
 
SECRETAIRE DE SEANCE  
Korotoumou DIAWARA 
 
DÉLIBÉRATIONS 
 
1 - Approbation du Projet de territoire (PEDT) et du Plan du mercredi 2026-2030 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité par 31 voix pour, approuve la délibération 

  

2 - Conventions relatives à la participation des communes aux frais d’écolage (Fonctionnement et 
Périscolaire) pour la période 2025/2026 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité par 31 voix pour, approuve la délibération 

 
 
3- Fixation des Taux d’imposition pour l’année 2026 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité par 31 voix pour, approuve la délibération 

 

4 – Budget Primitif 2026 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimées par : 

26 voix pour 

5 voix contre : Georges PUJALS, Louisa TERKI, David FRIQUET, Raphaël MARTEYN, Sonia GLAÏED 

Approuve le BP  2026 
 

5- Renouvellement de la commission communale des impôts directs (CCID) 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité par 31 voix pour, approuve la délibération 
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6- Composition du Comité social territorial et de la formation spécialisée en matière de santé, sécurité 
et conditions de travail 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité par : 

31 voix pour 

Titulaires : Damien ALLOUCH, Mamadou BATHILLY, Philippe DEMONTES, Sabine PELLON, Bertfried MEVA-A 
BEKOLO 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt la séance à 22h35 
 


